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Les sciences sociales sont tout particulièrement concernées par la « révolution cognitive » depuis que les sciences cognitives ont levé, tout récemment, leur traditionnelle mise entre parenthèses du social. Il serait bien sûr prématuré de vouloir faire le point sur un domaine encore très neuf et où abondent théories spéculatives et préalables épistémologiques. Les organisateurs du colloque dont est issu ce volume ont donc, plus modestement, préféré susciter un débat autour de deux problèmes précis dont nul ne contestera que, s’ils sont loin de balayer l’ensemble du champ des sciences sociales, ils y occupent une place centrale et ont un sens empirique évident : Comment expliquer les croyances collectives ? Comment rendre compte de l’émergence de l’action collective ?
 
Les différentes contributions tirent parti de disciplines très diverses (de l’éthologie à l’anthropologie cognitives, des théories de la décision et de l’argumentation à la philosophie de l’esprit) et ont pour auteurs, à côté des sociologues, des chercheurs d’horizons variés. Mais il s’agit toujours pour les uns et les autres, en se faisant écho ou en se répondant dans un dialogue spontané, d’apporter des éléments de solution aux deux questions précédentes en s’interrogeant sur les cadres dans lesquels celles-ci sont posées. Se trouve ainsi mis en question de façon aiguë le modèle utilitariste du choix rationnel, actuellement très répandu aux États-Unis et en Europe du Nord. Mais ce sont aussi lés grands paradigmes classiques de la sociologie qui sont réévalués dans toute leur diversité, avec une préférence marquée pour le paradigme wébérien, lequel suggère une forme de « cognitivisme » (actionniste) très sensiblement différente dans ses accentuations du cognitivisme (naturaliste) actuellement dominant dans certaines régions des sciences de l’homme.
 
Différents domaines de la sociologie (sociologie de la connaissance, sociologie morale, sociologie économique, sociologie des mouvements sociaux, sociologie de l’administration, etc.) se trouvent ainsi traversés et éclairés d’un jour nouveau.
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RAYMOND BOUDON,
 ALBAN BOUVIER,
 FRANÇOIS CHAZEL
 
Présentation
 
Le développement des sciences cognitives peut être perçu de diverses manières : il est ainsi parfois ressenti comme un impérialisme menaçant pour les autres disciplines, provoquant en retour une réaction essentiellement défensive ; il suscite parfois, sur un même fond de réticence spontanée, une attitude plus réflexive et plus analytique visant à mettre en évidence des court-circuits théoriques, à débrouiller des télescopages conceptuels ou à élucider des apories occultées. Cette seconde attitude est assurément plus saine que la première mais elle reste délibérément « sur le bord du chemin ». Une troisième attitude, tout en défendant la spécificité des différentes disciplines (en l’occurrence les sciences sociales, et, plus particulièrement ici, la sociologie), tout en reconnaissant la nécessité de la réflexion épistémologique, part d’un point de vue à la fois plus généreusement ouvert et plus constructif : dans quelle mesure les recherches foisonnantes faites dans le champ très divers et assez hétérogène des sciences cognitives peuvent-elles affiner ou renouveler la méthodologie de la sociologie ou en infléchir les problématiques ? Dans quelle mesure permettent-elles de progresser dans l’analyse de la dimension cognitive du social ? Fidèle à sa vocation, le Groupe d’Etudes des Méthodes de l’Analyse Sociologique du CNRS (unité associée à l’Université de Paris-Sorbonne) a eu l’initiative d’un colloque sur ce sujet. Il y a invité des chercheurs d’autres laboratoires et d’autres disciplines (économie, anthropologie, philosophie) avec lesquels un certain nombre de convergences pouvaient être supposées, ce qui n’a nullement exclu, à l’occasion, l’expression très franche de divergences ni, a fortiori, celle de différences 
d’accentuation, y compris, bien entendu, à l’intérieur d’un même laboratoire.
 
Les contributions qui suivent peuvent être commodément regroupées autour de deux axes en trois ensembles même si les thématiques se recoupent : le premier axe concerne plus spécifiquement l’analyse des croyances collectives et ses présupposés, l’autre celle de l’action collective sous ses diverses formes ; cela correspond grosso modo, à quelques exceptions près, à la progression de l’ouvrage. Mais celle-ci est encore plus justement reconnue si on regroupe les textes autour de trois ensembles : le premier groupe de textes est centré, d’une façon plus ou moins explicite selon les cas, sur la discussion de la pertinence du modèle du choix rationnel (rational choice model, en abrégé RCM) dans l’analyse des croyances et des mécanismes de persuasion et d’auto-persuasion qui les engendrent ou les transforment ; le second ensemble, davantage organisé autour du débat explication par les raisons (ou compréhension) /explication par les causes et, en conséquence, sur la légitimité du naturalisme dans les sciences sociales, met en question la portée d’une analyse centrée sur les justifications (caractéristique de l’ensemble précédent) parfois pour la confirmer, parfois pour la modérer, parfois pour la contester. Enfin le troisième groupe de textes, qui s’intéresse davantage à ce qu’il y a de proprement collectif dans l’action, retrouve à nouveau assez directement, mais à ce niveau spécifique, la question de la validité du RCM ; il le discute nécessairement sous des angles différents de ceux du premier ensemble mais en se situant toujours, comme lui, dans le cadre d’une explication de l’action faisant toute sa place aux raisons, c’est-à-dire dans le cadre d’une sociologie de l’action au sens de Weber.
 
Le volume s’ouvre par un texte de Raymond Boudon consacré à l’explication rationaliste des croyances collectives. Le propos explicite de celui-ci est au moins double : d’un côté, montrer comment les expérimentations accomplies par la psychologie cognitive permettent souvent de révéler de façon saisissante, parce qu’en quelque sorte in vitro, des consensus sur des croyances fausses ; de l’autre, comment les sciences cognitives transgressent souvent de façon frappante la présomption de rationalité (au sens de Popper) pour attribuer, par exemple, avec beaucoup de précipitation, une « pensée magique » aux individus en question. On n’est paradoxalement pas loin alors d’une explication émotiviste des illusions cognitives. En reprenant les exemples mêmes des psychologues, R. Boudon montre au contraire qu’on peut reconstruire de façon plausible le raisonnement qui a pu être celui des 
individus en question. Il peut ainsi se sentir autorisé à caractériser sa propre théorie de « cognitiviste » quoiqu’en un autre sens que celui du courant dominant en sciences cognitives et pour des raisons presque exactement opposées à celui-ci : le cognitif renvoie essentiellement pour lui à l’activité intellectuelle rationnelle (consciente ou susceptible de le devenir), alors que pour le cognitiviste classique, le cognitif désigne essentiellement le substrat neurophysiologique de l’activité intellectuelle (D. Sperber distinguera commodément plus loin deux formes de cognitivisme). Le paradigme wébérien, dans la continuité duquel R. Boudon s’inscrit avec constance et fermeté, est probablement celui qui, en sociologie, met le plus évidemment au cœur de sa problématique l’idée que les croyances des acteurs ont un sens et que c’est la tâche du sociologue que de retrouver les justifications que ceux-ci leur donnent ou leur donneraient en toute bonne foi, même quand ces croyances apparaissent à première vue absurdes ou énigmatiques. R. Boudon développe alors un certain nombre d’exemples empruntés à la tradition sociologique en montrant comment on peut souvent reconstruire les raisons cachées des acteurs ; comment des sociologues ou des économistes aussi différents que Marx, Tocqueville ou A. Smith ont d’ailleurs eux-mêmes adopté ce principe dans quelques-uns de leurs meilleurs passages. En empruntant toute une série d’exemples à la sociologie morale, R. Boudon vise enfin un troisième objectif, sur lequel il s’est exprimé ailleurs davantage : restituer au postulat de rationalité sa pleine signification en se démarquant sur ce point du RCM qui, quelle que soit sa fécondité, a tendu à faire croire, par l’usage abusivement restrictif de la notion de rationalité qu’il illustrait, que le rationalisme méthodologique se confondait avec l’utilitarisme.
 
Le second texte, consigné par Louis Lévy-Garboua et Serge Blondel, est bien représentatif de ce que peut signifier en économie la « révolution cognitive ». En suivant son propre itinéraire, L. Lévy-Garboua a en effet accompli un parcours théorique assez analogue à celui de R. Boudon. Il lui fallait d’abord montrer la pertinence heuristique, au moins partielle, du RCM (et du modèle du marché) dans des domaines, comme la famille et l’éducation, où cela ne s’imposait nullement à première vue ; L. Lévy-Garboua a ainsi été le premier à introduire en France les théories de celui qui allait devenir prix Nobel d’économie, Gary Becker. Mais le RCM révèle, de par son développement interne, des difficultés diverses. L’existence de paradoxes du type de ceux que M. Allais mettait en évidence dans un article fameux : « Le 
comportement de l’Homme rationnel devant le risque » constitue l’une d’elles. La contribution présente de L. Lévy-Garboua et S. Blondel s’inscrit dans la continuité des travaux cherchant à résoudre ce genre de paradoxes, dont l’étude expérimentale a été entreprise par des psychologues cognitivistes comme Tversky et Kahneman et réfléchie par des philosophes comme Donald Davidson. Les auteurs n’offrent là qu’un petit pan d’un édifice beaucoup plus ambitieux et qui aurait pour objectif de construire une théorie unifiée et formalisée rendant compte de tous ces paradoxes sans pour autant renoncer au postulat de rationalité ni, plus précisément, aux axiomes de la théorie de l’utilité espérée. Parmi les différents problèmes que l’on rencontre dans ce cadre (choix en situation de risque et d’incertitude, choix en situation d’information imparfaite, etc.), l’objet spécifique de cet article est de s’attacher au problème particulier des choix accomplis dans des situations d’incertitude et dans lesquelles on peut notamment constater que, de façon apparemment paradoxale, les acteurs économiques ne tiennent pas compte des informations qui leur sont données lorsqu’elles sont connues après que le choix a été fait (et même lorsque celles-ci devraient rationnellement les amener à le modifier). Pour expliquer ce type de processus, confirmé par des expérimentations de psychologie cognitive, les auteurs montrent comment on peut expliquer la décision finale comme le résultat d’un processus d’auto-persuasion (ou d’argumentation avec soi-même) visant à découvrir de bonnes raisons d’avoir agi comme on a agi et réduisant ainsi la dissonance introduite par l’information tardive. Les auteurs montrent que ce processus rentre dans le cadre général de ceux que R. Boudon a décrit dans un ouvrage qui porte précisément pour titre, L’Art de se persuader. Nous ajouterons que les justifications en question apparaissent, dans le cas précis ici envisagé, pouvoir relever des rationalisations a posteriori et être donc suspectes de mauvaise foi.
 
Le propos de Pierre Demeulenaere s’intègre dans le même contexte général de réflexion sur les vertus et les limites du RCM. Mais en choisissant de discuter directement les conceptions d’un des représentants du modèle de la variante utilitariste (en un sens à préciser, on le verra) de l’individualisme méthodologique, il illustre, en quelque sorte, le versant critique des études positives précédentes. P. Demeulenaere expose en effet les analyses, assez bien connues des juristes et des sociologues du droit, mais qui ont encore peu pénétré la sociologie générale, de Richard Posner, auteur notamment de Economie Analysis of Law (1973) et de The Economies of Justice (1981), ouvrage auquel s’arrête plus 
spécialement P. Demeulenaere. La théorie de Posner, quelles que soient ses faiblesses, est, à coup sûr, originale dans le champ de la sociologie morale et juridique et mérite pour cette raison qu’on s’y arrête. Mais si P. Demeulenaere se livre à son analyse, c’est toutefois pour montrer les ambiguïtés et le caractère implicite de certaines des thèses les plus douteuses de Posner et mettre ainsi en question, au-delà de l’analyse de la seule théorie de Posner, certains principes implicites majeurs du modèle général qui l’inspire ; l’étude se recommande tout spécialement pour son analyse des divers contenus de sens de la notion d’utilitarisme, essentielle dans ce contexte (P. Demeulenaere en dénombre six). L’examen dépasse les limites d’une simple analyse conceptuelle ou d’une étude purement épistémologique pour s’insérer naturellement dans le cadre d’une sociologie cognitive de style boudonien, mettant au centre de ses interrogations les procédures par lesquelles un théoricien « utilitariste » a pu persuader autrui ou se persuader lui-même de conceptions problématiques. Ainsi donc l’analyse des procédures de persuasion et d’auto-persuasion peut-elle s’avérer féconde aussi bien au niveau de l’analyse des croyances des acteurs (Lévy-Garboua et Blondel) qu’au niveau des l’analyse des théories elles-mêmes (Demeulenaere), aussi bien en théorie de la décision qu’en sociologie de la connaissance.
 
C’est précisément ce thème de la persuasion et de l’argumentation, prégnant d’une façon ou d’une autre dans les trois études précédentes, qu’Alban Bouvier reprend de façon plus directe dans l’étude suivante. Celle-ci a pour objectif, d’une part, de prolonger l’entreprise de R. Boudon de comparaison et de hiérarchisation des différents grands paradigmes sociologiques dans leur capacité d’intégration des problèmes et des instruments des sciences cognitives, d’autre part de montrer, par rapport à une approche plus typiquement cognitive ou cognitiviste, la spécificité d’une approche proprement argumentativiste, inspirée des « théories de l’argumentation » (Toulmin, Ducrot, etc.). A. Bouvier cherche notamment à étayer le choix d’approches individualistes et actionnistes face aux perspectives de type néo-durkheimien assez répandues dans les recherches anthropologiques contemporaines sur la cognition. La spécificité de cette étude est toutefois d’explorer des variantes non strictement wébériennes de l’individualisme méthodologique ou de l’actionnisme, notamment celle de l’interactionnisme simmélien (ou de celui d’un de ses élèves trop négligé, Groethuysen) et, plus encore, de l’empirisme rationaliste de Pareto (voire de celui de Tarde). Si on restitue en effet Pareto dans son projet rationaliste authentique (mais que Pareto transgresse lui-même avec une grande 
fréquence), on s’aperçoit qu’il est un de ceux, avec Simmel, qui ont le plus explicitement fixé l’étude des procédures cognitives de la persuasion au centre de l’étude sociologique des croyances ; qu’il est aussi celui qui a, plus explicitement encore que Simmel lui-même, proposé une première mise en forme de l’outil méthodologique adéquat à cette entreprise. Si on rétablit, d’autre part, le fonds empiriste sur lequel l’utilitarisme s’est développé, on peut se convaincre aisément que l’empirisme dans toute sa richesse reconnaît lui-même des actions motivées axiologiquement (Wertrationalität), comme R. Boudon le montrait d’Adam Smith dans sa propre contribution. A. Bouvier met à l’épreuve les cadres d’analyse qu’il dégage et les instruments conceptuels qu’il mobilise sur l’étude d’un exemple classique, évoqué par R. Boudon dans Le juste et le vrai et que Demeulenaere abordait aussi au début de sa propre contribution : le changement apparemment complet d’attitude face au problème de la légitimation morale et juridique du prêt à intérêt. Si, comme A. Bouvier croit pouvoir le soutenir, la présomption de rationalité est en même temps une présomption d’universalité, alors la supposée pluralité sociologique des valeurs morales est peut-être moins bien établie qu’on veut bien souvent l’affirmer (et la transformation du jugement moral quant à la légitimité du prêt à intérêt moins grande qu’on ne l’a prétendu).
 
Les quatre études qui suivent sont moins directement liées au débat sur la pertinence du RCM dans l’analyse des croyances et des décisions ; elles poursuivent pourtant la discussion précédente en l’orientant plus directement vers la question de la légitimité d’une approche naturaliste (menée en termes de recherche des causes neuro-psychologiques ou neurophysiologiques des croyances ou des actions) face à une approche actionniste (menée en termes de raisons conscientes ou susceptibles de devenir conscientes). Les positions adoptées par les auteurs sur ce problème comme la manière de les étayer sont très diverses mais toujours nuancées.
 
Alors que A. Bouvier retenait toujours une interprétation actionniste des autres paradigmes envisagés, y compris tardien, c’est vers des formes non seulement non wébériennes mais aussi plus généralement non actionnistes de l’individualisme, et notamment vers celle qu’a illustrée G. Tarde, que Dan Sperber se dirige. Un des tout premiers à avoir ouvert la voie du cognitivisme en anthropologie, il est bien loin de mettre en doute la pertinence de la démarche individualiste, qui lui paraît même presque hors problème tant elle lui semble devoir naturellement s’imposer contre les diverses formes de holisme. Il en défend 
pourtant une interprétation non actionniste (et donc, selon ses propres mots, « faible », par opposition à l’ « interprétation forte » de l’individualisme qu’est l’actionnisme), qui serait plus justement dénommée, selon lui toujours, « infra-individualiste ». En insistant, en effet, sur les justifications que les individus donnent de leurs croyances et de leurs décisions (ou pourraient leur donner s’ils se livraient à une sorte d’anamnèse de ce qui opère souvent assez inconsciemment), comme on le fait dans une perspective actionniste, on oriente manifestement et délibérément les programmes de recherche vers l’analyse des raisons et non vers celle des causes. Or une anthropologie fondamentale qui voudrait s’accorder avec une représentation unifiée de la science (incluant par exemple la neuropsychologie) doit forcément vouloir, à un moment ou à un autre, à moins d’adopter un dualisme de type diltheyen et de revendiquer une conception herméneutique radicalement anti-naturaliste des sciences sociales, chercher un pont entre les explications en termes de raisons et les explications en terme de causes. Davantage : il y a un moment dans l’analyse où on doit penser que les raisons sont exprimables en termes de causes (aux justifications que l’acteur avance doit correspondre un mécanisme neurophysiologique) même si cela ne veut pas dire que toutes les raisons sont des causes véritables puisque certaines des justifications peuvent être de pure couverture (et être ainsi de mauvaise foi, comme l’article de Lévy-Garboua et Blondel le suggérait). Dès lors, comment ne pas fixer les causes comme objectif principal puisque dernier de la rechercher D’autant qu’à l’évidence certaines causes du comportement humain ne sont en rien ou fort peu des raisons (ce qu’un individualiste méthodologique ou un actionniste ne songe en principe, du reste, nullement à nier) : si on peut avoir maintes raisons de commencer à fumer, on continue non pas parce qu’on a des raisons beaucoup trop faibles de s’arrêter (c’est bien souvent l’inverse) mais tout simplement parce qu’on s’est rendu physiologiquement dépendant de la nicotine et le caractère fort répandu dans la collectivité du tabagisme fait bien de ce type d’explication une explication d’un phénomène sociologique. La remontée jusqu’à des processus neurophysiologiques, radicalement en deçà de la conscience de l’individu, rend légitime la dénomination d’approche « infra-individualiste ». Cette position correspond à ce que Sperber appelle un « cognitivisme fort » puisqu’elle remonte, dans l’explication des mécanismes cognitifs, sinon jusqu’aux mécanismes neuronaux eux-mêmes, du moins jusqu’à une forme d’explication qui a un sens pour la neurologie, alors que la perspective défendue notamment par R. Boudon relèverait d’un 
« cognitivisme faible » dans la mesure où, pour celle-ci, la remontée éventuelle vers les causes dépasse en tant que telle les limites de la sociologie dès lors qu’une explication des phénomènes sociaux par les raisons a pu être formulée ; l’explication causale ne s’impose que lorsque l’explication par les raisons est manifestement partielle (comme dans le cas, évoqué plus haut, du tabagisme). La perspective défendue par D. Sperber, tendue vers l’unification des sciences, n’est pourtant pas un réductionnisme puisqu’on ne nie nullement la pertinence, dans nombre de cas et au moins dans le cadre d’une explication transitoire, d’une explication en termes de raisons. Sperber en a donné lui-même naguère des échantillons dans l’analyse de croyances « primitives » apparemment irrationnelles. En un sens, sa perspective est donc bien un naturalisme, comme il le dit lui-même, puisque les sciences de l’homme doivent être incluses dans les sciences de la nature ; mais cette appellation peut néanmoins être trompeuse puis-qu’une telle position ne plaide nullement a priori en faveur du type de causalisme réductionniste (et émotiviste) que Boudon pourfend. Il y a là néanmoins une vraie divergence dans la priorité à accorder à telle ou telle direction de recherche, divergence sur laquelle D. Sperber ne se fait pas faute d’insister en opposant nettement deux démarches, considérées par lui néanmoins comme également légitimes : l’individualisme fort couplé au cognitivisme « faible » (la position notamment de Boudon du point de vue de Sperber), l’individualisme faible couplé au cognitivisme fort (sa propre position). L’important nous semble pourtant que ces divergences dans l’orientation de la recherche reposent plus sur des différences d’appréciation quant aux priorités qu’à des différends épistémologiques irréductibles ; dans les deux cas, en effet, il est notable qu’on propose une troisième voie en refusant aussi bien le dualisme de type diltheyen que le naturalisme sous sa forme réductionniste.
 
Bernard Conein est encore l’un de ceux qui œuvrent, comme Dan Sperber, pour une approche « naturaliste » en sciences sociales sans pour autant nier la spécificité des sciences de l’homme. Cette approche naturaliste peut s’articuler plus directement à diverses disciplines : la psychologie cognitive et la neuropsychologie, bien sûr, mais aussi, plus généralement, comme l’indiquait expressément Sperber, la biologie et l’écologie. Le texte que B. Conein propose ici au lecteur est un échantillon caractéristique, quant à lui, d’une démarche de type éthologique. Il ne s’agit donc pas, dans cette contribution, de retrouver des causes cachées derrière les raisons, ou présentes à côté d’elles, mais de tirer 
parti dans l’analyse des interactions humaines d’une comparaison avec les démarches et les résultats de l’éthologie des primates ; cette approche vise bien, néanmoins, à montrer qu’à la source de la constitution des groupes sociaux (primates humains ou non humains) il peut y avoir des éléments qui, tout en étant d’ordre cognitif (on peut parler d’une cognition sociale chez les singes supérieurs et discuter de leur aptitude à interpréter le comportement de leurs congénères), sont néanmoins très en-deçà des raisons. En choisissant une telle approche, B. Conein décide en fait de développer une des intuitions d’Erving Goffman dont on n’avait jusqu’à présent pas beaucoup tiré parti ni mesuré toute la portée : bien au-delà de la source d’inspiration que pourrait fournir l’éthologie des primates (par exemple les recherches sur la ritualisation), celle-ci entretiendrait avec la sociologie une proximité de fond (Goffman, comme le rappelle B. Conein, ne baptisait-il pas sa microsociologie « éthologie des interactions sociales » ?). L’objet spécifique de cet article est de s’interroger sur la cognition sociale des singes et, plus précisément, sur le type de catégories primitives dont ils disposeraient pour « comprendre » ou « reconnaître » (en des sens à préciser) le type de relations qui les lient à leur congénères. B. Conein remonte ainsi, en quelque sorte, aux sources phylogénétiques de la dimension interactionniste du social. Si cette perspective d’éthologie cognitive est originale du point de vue de la sociologie (y compris par rapport à celle de Goffman, dont Conein entend se démarquer de façon précise), elle l’est symétriquement du point de vue des sciences cognitives qui, lorsqu’elles se sont intéressées aux procédures de catégorisation, se sont peu préoccupées de la catégorisation du social lui-même.
 
Après des textes relevant essentiellement de la sociologie et de l’économie, de l’anthropologie et de l’éthologie comparée, même s’ils y mêlaient assez souvent des considérations épistémologiques, la contribution de Pascal Engel relève plus strictement de la philosophie. Ce texte, d’un des meilleurs connaisseurs français de la philosophie des sciences cognitives et de la philosophie de l’esprit (philosophy of mind), est bien illustratif de ce style analytique en philosophie qui ne veut pas seulement se livrer, à la manière de Wittgenstein, à une critique des impasses conceptuelles des sciences (en l’occurrence cognitives) mais qui veut aussi participer de manière constructive à leur élaboration. En reprenant dans cet esprit la notion de croyances collectives, P. Engel n’a pas de mal à montrer que cette notion est utilisée de façon souvent confuse ou, en tout cas, insuffisamment analytique, et qu’il y a à y effectuer un véritable « ménage conceptuel ». Par là, Engel pense 
« rejoindre et compléter un certain nombre de traits de ce que Raymond Boudon appelle l’explication “ cognitiviste ” des croyances collectives ». L’effort de clarification de P. Engel vise à introduire un certain nombre de distinctions conceptuelles, notamment entre représentation et croyance, d’abord, croyance, jugement et acceptation, ensuite. L’un des enjeux essentiels pour notre débat en est la conclusion que P. Engel en tire : selon lui, une théorie purement causale de la diffusion des croyances, vers laquelle semble incontestablement parfois tendre Sperber, n’est probablement satisfaisante que si on ne retient des « croyances » que ce qu’il y a en elles de représentations mentales passives mais il est douteux qu’elle réussisse à rendre compte de ce qu’il a de jugement ou d’assentiment volontaire et même de réflexivité dans les croyances puisque ces derniers actes semblent requérir la perception de raisons (par exemple d’adhérer ou de ne pas adhérer). Le repérage précis des contours de la notion d’acceptation porte également ses fruits dans l’analyse des « croyances collectives ». On pourrait objecter, en effet, que beaucoup d’entre elles sont seulement « acceptées » (en raison par exemple de l’autorité qui les soutient ou parce que cela paraît plus commode de se comporter ainsi) plus qu’elles ne sont l’objet d’une croyance tacite et, a fortiori, d’un jugement d’adhésion conscient et entier. Mais, même ici, on peut encore rejoindre une démarche actionniste (au sens de Boudon) puisqu’on peut avoir de bonnes raisons d’accepter ce à quoi on n’a pas nécessairement de bonnes raisons de donner un réel assentiment. Un autre intérêt du texte de P. Engel est de tisser des liens avec des approches analogues en philosophie de l’esprit : sa distinction entre croyance et acceptation, par exemple, est confortée par celle de L.J. Cohen, de même que son examen de la notion de croyance collective peut accompagner celle de M. Gilbert. P. Engel compare encore le point de vue rationaliste de Boudon et ses critiques du « cognitivisme fort » à celles de G. Gigerenzer, souvent considéré dans le domaine comme exemplaire de ceux qui cherchent à mettre en doute l’irrationalité supposée des personnes testées par Tversky, Kahneman, etc. En reprenant la même attitude, Engel met donc en œuvre, lui aussi, le postulat de rationalité (dans une version plus proche de celle de Quine et Davidson que de celle de Popper).
 
Avec Patrick Pharo, on retourne en quelque sorte à la sociologie elle-même mais dans un style qui pourrait être aussi celui d’une philosophie (voire d’une phénoménologie) sociale. C’est encore le problème des causes et des raisons qui est abordé mais à un niveau différent 
de celui de R. Boudon ou D. Sperber : il ne s’agit plus tant de débattre des avantages et des inconvénients d’une analyse scientifique en termes de causes et en termes de raisons, et, par voie de conséquences, de la signification du naturalisme en sciences sociales, que d’analyser l’usage que les acteurs sociaux eux-mêmes font de l’analyse en termes de causes (quand ils ont le sentiment, en leur for intérieur, que leur propre comportement échappe à toute justification authentique), donc d’une forme de naturalisme populaire (qui dégage la responsabilité de l’acteur), et du crédit que le sociologue doit lui accorder. Une des originalités les plus nettes de P. Pharo dans ce volume est de réinterpréter à la lumière de ces analyses le thème, classique dans la sociologie durkheimo-parsonienne, du contrôle social ; les causes sociales extérieures régiraient moins les acteurs sociaux que ceux-ci ne se représenteraient leurs actions comme régies par elles, ce qui donnerait, en retour, une réelle efficacité à celles-ci. Un exemple particulièrement illustratif (en même temps que dramatique) de ce processus serait les épisodes de cruauté collective, dont P. Pharo entend montrer que toutes les justifications avancées (de type par exemple pragmatique) ne peuvent pas ne pas apparaître aux acteurs eux-mêmes comme de simples pseudo-justifications. Tout en faisant des comparaisons avec des épisodes historiques souvent examinés mais défiants toujours l’analyse comme la cruauté nazie, Pharo s’arrête plus longuement au cas très récent de la Bosnie et, plus encore, à celui du Rwanda. Quelle attitude doit alors adopter le sociologue ? Comme nombre d’autres auteurs de ce volume, P. Pharo se réfère au principe de rationalité, en donnant toutefois à celui-ci son sens plein de « principe de charité » (c’est ainsi que Quine et Davidson, à la suite de N.L. Wilson, dénomment le principe de rationalité) : la présomption de rationalité est aussi une présomption d’humanité. Or, selon Pharo, cette méthodologie (qui est en même temps une éthique) échoue réellement devant des phénomènes comme la cruauté collective : on ne réussit pas à trouver de justification véritable à ce que les acteurs eux-mêmes échouent à expliquer, autrement qu’en supposant une sorte de mise entre parenthèses ou une « éclipse » des croyances morales les mieux ancrées renforcée par des mécanismes de routinisation.
 
Dans le dernier groupe d’études, le centre de gravité de la recherche se déplace du côté de l’analyse de l’action collective et retrouve, à nouveau, plus ou moins directement, la discussion du RCM. Celle-ci prend un tour encore un peu différent : on insiste plus ou moins explicitement soit sur la dimension interactionniste du social 
soit sur sa dimension historique soit encore sur le rôle du contexte institutionnel, soit enfin sur des formes d’engagement implicite et routinier dans l’action qui cadrent mal avec l’idée d’intentions bien définies. Cet ensemble s’ouvre par une contribution de François Chazel sur la sociologie des mouvements sociaux. F. Chazel y met en évidence l’existence d’un courant anglo-saxon fort méconnu en France, et qui s’attache à montrer l’importance des représentations ou du cognitif dans l’émergence de l’action collective. Ce tournant cognitif est notable dans un champ longtemps et profondément marqué par le courant de la mobilisation des ressources, expression en ce domaine du RCM. F. Chazel s’attache à montrer la convergence entre certaines de ces recherches et certains des résultats expérimentaux les mieux établis par la psychologie de la décision, comme le fait que la mobilisation se fait plus aisément dans un contexte de menace (c’est-à-dire quand il y a quelque chose à perdre) que dans un contexte de conquête (c’est-à-dire quand il y a quelque chose à gagner). Mais il montre surtout comment, au lieu du modèle, un peu radical et romantique, de la « conversion », souvent utilisé dans ces recherches, il convient plutôt de parler, de façon certes plus prosaïque mais aussi plus conforme à la réalité, d’ « ajustement ». Le style de cette contribution relève de la formulation, au demeurant très prudente, d’un certain nombre de propositions posées comme autant de jalons provisoires en vue de l’élaboration d’un programme de recherche plus systématique dans ce champ particulier de la sociologie. Si, comme R. Boudon, F. Chazel met au premier plan de l’analyse la recherche des raisons, son approche s’en démarque pourtant explicitement (comme elle se démarquerait de celle de L. Lévy-Garboua et S. Blondel) par l’attention spécialement portée à la dimension interactionniste ou « intersubjective » du social, dimension qu’A. Bouvier avait justement cherché à resituer, dans sa contribution, par rapport au paradigme rationaliste.
 
La démarche de Patrice Mann s’inspire globalement des mêmes sources théoriques que celle de F. Chazel. L’objet est lui aussi identique, l’analyse des mouvements sociaux ; le style toutefois n’est plus celui de l’énoncé d’un programme de recherche mais celui de l’analyse empirique dans le cadre d’une perspective de sociologie historique comparée. Parmi les propositions générales formulées par Chazel, Mann se trouve en quelque sorte reprendre la quatrième de celles-ci, qui concerne le rôle soupçonné du processus d’identification des causes d’une situation donnée dans l’émergence d’un mouvement social. La question posée est ici celle-ci : comment se fait-il, au niveau des mécanismes 
cognitifs, que des mouvements sociaux émergent en reposant sur de fausses imputations causales ? P. Mann se livre, pour répondre à cette question, à une étude comparative de deux comportements sociaux très différents lors de deux crises du vignoble français au début du XXe siècle. Une des hypothèses notamment envisagées par P. Mann et que permet d’affiner la psychologie cognitive est le rôle que jouent les mécanismes de l’ancrage (anchoring) des cadres ou des schèmes de catégorisation des phénomènes et de leur disponibilité (availability). Par sa dimension empirique et par les questions qu’il pose, P. Mann rejoint aussi en partie les préoccupations de l’étude suivante de F. Lacasse, notamment quant au rôle que peuvent jouer les experts et la façon dont le discours de ceux-ci le mieux établi scientifiquement peut parfois rester sans écho, en vertu d’une sorte de « gel » des croyances (ce qu’on appelle précisément l’effet d’ancrage) débouchant sur des actions collectives en porte-à-faux.
 
P. Mann soulevait la question de la résistance des cadres d’interprétation des acteurs au jugement même des experts. François Lacasse reprend cette même question dans un domaine différent, celui des prises de décision dans la haute administration. Il s’agit pour lui de montrer comment des fausses croyances, ce qu’il appelle des « mythes », peuvent perdurer et engendrer des décisions tout à fait inappropriées. Dans la mesure où il concerne, comme celui de L. Lévy-Garboua et S. Blandel, les processus de décision et les croyances qui les supportent, ce texte aurait pu aussi bien prendre place dans le premier ensemble. Mais il concerne cette fois des décisions collectives (prises dans un contexte d’information disponible) dans un cadre institutionnel. F. Lacasse prend l’exemple de la politique de santé en matière d’interdiction de la publicité sur le tabac mais ce pourrait être aussi bien celui de la politique des retraites. F. Lacasse s’intéresse à deux processus différents : l’un, proprement cognitif par lequel on peut collectivement se persuader de croyances fausses et s’y ancrer (processus déjà décrit de diverses manières par les auteurs précédents du volume) ; l’autre par lequel, alors même que l’on sait que des conceptions sont fausses, on fonde pourtant sur elles ses décisions en raison du contexte institutionnel environnant. L’analyse de F. Lacasse se distingue, dans ce volume, par l’importance qu’elle accorde justement à ces facteurs institutionnels.
 
Cet ensemble (et, du même coup, le volume) se termine par la contribution d’un des philosophes français les mieux informés des sciences sociales, Pierre Livet. Celui-ci cherche à participer au progrès 
de celles-ci par un travail d’élaboration conceptuelle qui ne se superpose pas aux analyses des sociologues en prétendant en révéler le sens mais qui vise à démultiplier la fécondité éprouvée de modèles établis localement en se situant à un niveau de généralité supérieure, ce qui nécessite souvent des éclaircissement conceptuels. Ce texte est représentatif de cette méthode et de ce souci. P. Livet prend en effet son départ dans les mêmes références théoriques que F. Chazel et P. Mann mais il n’aborde plus la question dans le seul domaine, somme toute particulier, des mouvements contestataires mais au plan de la constitution de l’action collective en général. Si P. Livet n’exclut pas de dépasser le niveau de la conscience des sujets et de remonter jusqu’au niveau d’une analyse « infra-individuelle », et donc causale, des processus décrits, à la manière de Sperber (ou, aussi bien — on peut le supposer — de Conein, pour prendre l’exemple d’une perspective naturaliste qui s’intéresse directement au problème de la genèse du collectif), le cœur de l’analyse se situe toutefois au niveau proprement phénoménologique. Celle-ci consiste plus précisément à mettre en doute l’idée qu’un modèle de l’action rationnelle qui suppose chez les acteurs des intentions bien définies est capable de rendre compte adéquatement de l’émergence de l’action collective. P. Livet lui substitue un modèle plus faible, qui suppose moins les individus vraiment rationnels que simplement raisonnables (c’est-à-dire, dit Livet, ayant de « bonnes raisons » au sens de Boudon). Ce modèle prend acte, en particulier, de l’aptitude des individus à réviser au cours de leur action des intentions initialement assez floues (ce qui faciliterait ce que F. Chazel appelle les procédures d’ « ajustement » — le mot vient sous la plume de P. Livet lui-même) et à se sentir implicitement engagés dans une action collective par de simples routines. Par son intégration de ce qu’il peut y avoir de meilleur dans l’ethnométhodologie (lorsqu’elle retrouve l’héritage wébérien), le style phénoménologique de P. Livet n’est pas sans rappeler celui de P. Pharo, tout spécialement dans l’importance accordée aux processus de routinisation.
 
On voit donc que les différentes études réunies dans ce volume sont à la fois fondamentalement convergentes dans la détermination des problèmes cruciaux pour les sciences sociales d’aujourd’hui et diversement accentuées dans la direction qu’elles entendent donner à leur résolution. Cette diversité même tend à dissiper les oppositions les plus nettes en de subtils dégradés. Les organisateurs du colloque espèrent que le lecteur sera sensible à l’effort qui a ainsi été fait de tous côtés pour construire, autour de la sociologie, un débat circonstancié mobilisant 
des disciplines aussi diverses que la psychologie cognitive et l’anthropologie cognitive, les théories de la décision et les théories de l’argumentation, la philosophie de l’esprit et la philosophie des sciences sociales. Il n’aura probablement pas échappé enfin au lecteur, même si les auteurs n’y ont pas forcément insisté, qu’un grand nombre des textes ici réunis, notamment ceux qui se situent expressément dans une approche de type actionniste ou interactionniste, se trouvent ouvrir la voie à une formulation beaucoup plus analytique de la notion habermassienne de « raison communicationnelle », au centre aujourd’hui de bien des débats.
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RAYMOND BOUDON
 

L’explication cognitiviste des croyances collectives1

 
Comment expliquer les croyances et notamment les croyances collectives ? Il s’agit là d’un sujet important en lui-même, mais aussi d’un thème crucial d’un point de vue méthodologique. Comme il n’est guère d’action qui ne s’appuie sur des croyances, la solidité d’une théorie sociologique se mesure souvent à la qualité de son explication des croyances.
 
On peut pour la clarté de la discussion distinguer trois types de croyances : 


 
	— Le type I peut être illustré par la croyance « je crois que 2 et 2 font 4 ». Il inclut les croyances qui peuvent être comparées à la réalité, qui peuvent être validées, et qui le sont effectivement.
 
	— Le type II peut être illustré par la croyance « je crois que 2 et 2 font 5 ». Il inclut les croyances qui peuvent être comparées à la réalité, qui peuvent être validées, et qui ne le sont pas. Ici, l’explication se feta le plus souvent par l’évocation d’une cause irrationnelle. Ainsi, on imputera la croyance de l’élève qui paraît croire que 2 et 2 font 5 à l’inattention ou à la distraction, ou l’on supposera qu’il est trop jeune pour avoir intériorisé la bonne réponse. Ces explications ne posent aucun problème. L’inattention est sans doute un phénomène psychique complexe. Mais on n’a aucune raison de douter de son existence. Il en va tout autrement lorsqu’on explique les croyances causales fausses du « primitif » (« je crois qu’en 
imitant le bruit de la pluie, je contribuerai à la faire tomber ») en évoquant l’existence d’une « mentalité primitive ». Ici, la réalité même de la cause apparaît bien conjecturale.
 
	— Le type III peut être illustré par les croyances de type « je crois qu’il est bien de... », qui ne peuvent être validées par une comparaison avec le réel. Ce type inclut les croyances de type normatif et généralement de type appréciatif.


 
Lorsqu’on survole les explications couramment proposées par les sciences sociales des croyances collectives, on remarque que les croyances de types II et III sont facilement expliquées par l’évocation de causes irrationnelles, c’est-à-dire de causes n’ayant pas le statut de raisons.
 
C’est le cas lorsqu’on évoque des processus d’inculcation (comme dans la tradition durkheimienne et la tradition marxiste), des processus affectifs (tradition freudienne, paretienne, tradition nietzschéenne) ou des explications naturalistes (variation culturelle des règles de la pensée, déficiences cognitives, existence de « frames » d’origine culturelle ou phylogénétique)2.
 
Bref, on tend à considérer comme « naturel » d’expliquer les croyances validées (type I) à partir des raisons objectives qui les fondent, et d’expliquer les croyances non validées (type II) ou non validables (type III) à partir de causes irrationnelles, c’est-à-dire de causes qui ne sont pas des raisons.
 
Il n’est en aucune façon question pour moi de nier l’importance de ces schémas explicatifs. En particulier, on ne saurait sous-estimer l’intervention des facteurs affectifs dans les phénomènes de croyance. L’homme de science qui pense tenir une bonne conjecture aura normalement à cœur de la vérifier. Cela peut le conduire à être attentif aux faits qui vont dans le sens de ladite conjecture, à négliger ceux qui la contredisent, et par suite à endosser une croyance fausse. Mais une chose est de reconnaître l’existence de ces processus familiers, qui jouent effectivement un rôle très important dans l’installation de bien 
des croyances collectives, une autre est d’avancer qu’elles sont d’origine affective.
 
Je suggérerai ici qu’il est souvent beaucoup plus pertinent d’analyser les croyances comme l’effet de raisons. Pour fixer les idées, je qualifierai ce modèle de « cognitiviste »3. J’essaierai de l’illustrer en faisant appel à des exemples empruntés à des domaines variés : notamment à la psychologie cognitive, à la sociologie de la connaissance et à la sociologie des normes. Cela me permettra de souligner un point important, à savoir que les processus de formation des croyances sont largement indépendants de la nature et du contenu de ces croyances. Croyances scientifiques et croyances « ordinaires », croyances politiques et croyances privées s’installent de la même façon : elles « prennent » si et seulement si elles sont perçues par le sujet concerné (de façon plus ou moins confuse) comme faisant sens pour lui, c’est-à-dire comme fondées sur des raisons solides. Cela est vrai des croyances positives comme des croyances normatives.
 
L’adage weberien du deutend versteben ne dit pas autre chose, me semble-t-il. Il indique qu’expliquer une croyance, une attitude, une action, c’est comprendre le sens de ladite croyance pour l’acteur, ce qui revient dans la plupart des cas à déterminer les raisons qu’il a de l’adopter. Cette recommandation weberienne nous invite donc à adopter un double postulat, à savoir que les croyances individuelles doivent être analysées comme faisant sens pour l’acteur, et que les croyances collectives résultent de ce qu’un individu quelconque a des raisons de les endosser personnellement. Il ne suffit pas davantage, pour expliquer pourquoi un individu croit que « X est vrai » ou que « Y est bon », de déclarer qu’il a « intériorisé » ces énoncés, qu’il ne suffit de dire que le sujet a intériorisé le résultat « 2 et 2 font 4 » pour expliquer pourquoi il y croit.
 
Cette perspective cognitiviste présente plusieurs avantages non négligeables sur les théories irrationnelles.
 
1/Elle permet d’expliquer facilement une donnée phénoménologique essentielle, à savoir que le sujet a normalement un sentiment de conviction et non d’ « intériorisation » (à supposer qu’il corresponde bien un sentiment à cette notion) ou de « contrainte ». Pourquoi faudrait-il 
admettre qu’il y a contrainte, là où le sujet ne perçoit nullement ladite contrainte et a plutôt la conviction que « X est vrai » ou que « Y est bon » ? On peut bien sûr faire face à cette difficulté en évoquant la notion de « fausse conscience ». Mais autant il faut admettre que la conscience puisse être occasionnellement fausse, autant il est difficile d’admettre qu’elle le soit par construction.
 
2/Elle évite la difficulté soulevée par le fait que les causes qu’évoquent souvent les théories irrationnelles sont souvent de caractère occulte. Ce qui est gênant ici, ce n’est pas la notion de cause, mais le fait que ces causes paraissent condamnées à rester indéfiniment occultes. Très sensibles à cette difficulté, Weber, Popper et d’autres ont proposé le postulat selon lequel une cause occulte ne pouvait être admise qu’à la suite d’une sorte de raisonnement par l’absurde : si les seules raisons plausibles A, B, C, D, E qu’on puisse évoquer pour expliquer un comportement, une attitude ou une croyance apparaissent comme n’étant pas recevables, l’existence de la cause occulte F se trouve dotée d’une certaine plausibilité. Si le coupeur de bois ne cherche ni à se chauffer, ni à montrer à un ami comment couper du bois, ni à célébrer le culte des bûcherons, peut-être agit-il par « compulsion ». On ne peut imputer un début d’existence à cette cause occulte que si l’on peut se convaincre qu’aucune raison n’explique le comportement observé, en d’autres termes que ledit comportement n’a pas de sens pour l’acteur. Scheler a justement souligné qu’à partir du moment où on considère un comportement comme dépourvu de sens pour l’acteur, on franchit la frontière entre l’humain et l’inhumain. L’influence d’importants mouvements de pensée comme le freudisme ou le marxisme nous a fait perdre de vue le caractère intrépide des explications irrationnelles du comportement.
 
3/Les raisons qui convainquent l’acteur que « X est bon » ou que « X est vrai » ne peuvent être perçues par lui comme convaincantes que s’il a l’impression que les autres en jugeraient de même. Je préfère le vin blanc au vin rouge, mais j’admets que mon voisin en juge autrement : ma préférence est perçue par moi comme de caractère idiosyncrétique. En revanche, quand on a le sentiment que « X est vrai » ou que « X est bon », on s’attend à ce que le voisin en juge aussi ainsi. Cette donnée essentielle s’explique beaucoup plus facilement dans le cadre d’une théorie « cognitiviste » que dans celui d’une théorie irrationnelle.
 
On admet facilement qu’il existe dans d’autres domaines que le domaine scientifique, dans le domaine juridique par exemple, des argumentations que tout le monde s’accorde à reconnaître comme plus ou 
moins défendables, comme fondées sur des raisons solides. Il en va de même de beaucoup de croyances. Il faut pouvoir les défendre devant toutes sortes d’instances ou de publics, en principe du moins. C’est pourquoi il y a une différence de forme plutôt que de contenu, de degré plutôt que de nature, entre la situation du magistrat qui doit motiver sa décision et celle de la mère qui doit pouvoir expliquer ses injonctions à l’enfant qui les conteste ou à la grand-mère qui la surveille du coin de l’œil, voire s’expliquer à elle-même pourquoi elle s’autorise à lui infliger une réprimande. Le fait que le sujet doive souvent défendre ses croyances, fût-ce à ses propres yeux, suggère qu’il n’y a pas de conviction qui ne s’appuie sur un système de raisons perçues comme plus ou moins solides par le sujet.
 
4/Le modèle « cognitiviste » permet de distinguer le secondaire de l’essentiel. La croyance en « 2 et 2 font 4 » est sans doute tributaire des processus de socialisation (on m’a seriné à l’école que la proposition en question était vraie), mais sa force de conviction ne peut s’expliquer que par les raisons fortes qui la fondent, de façon latente, dans l’esprit du sujet social. Le modèle « cognitiviste » propose de considérer qu’il en va de même dans le cas des croyances de types II et III. Les processus de socialisation doivent être vus comme des processus de facilitation plutôt que comme des causes des croyances. On n’a jamais réussi à inculquer durement à quiconque une croyance sans fondement. Aucun conditionnement, nous dit Durkheim, ne pourrait faire que le chat prenne la pelote de ficelle pour une souris ou que l’enfant considère vraiment son polichinelle comme un être vivant.
 
Ainsi, je parlerai de raisons « transsubjectives » pour indiquer qu’afin d’être crédibles, ces raisons doivent être vues par le sujet, sinon comme démonstratives, du moins comme convaincantes. Cet adjectif permet de caractériser les raisons qui ont une capacité à être endossées par un ensemble de personnes, même si l’on ne peut parler à leur propos de validité objective. Si l’on admet qu’une croyance collective de type II ou III s’installe parce qu’elle fait sens pour ces individus, si on admet en d’autres termes qu’elle s’implante parce qu’ils ont des raisons de l’adopter, ces raisons ne sont par définition ni objectives ni purement subjectives au sens où elles seraient l’effet d’idiosyncrasies personnelles. C’est pourquoi je propose de les qualifier de « transsubjectives ».
 
Pour illustrer dans sa pureté le premier cas (croyances de type II), j’évoquerai d’abord quelques exemples relevant de la psychologie cognitive. Je dirai dans un instant pourquoi elles apportent des enseignements essentiels pour la sociologie bien que venant de la psychologie.
 
 
Quant au second (croyances de type III), je l’illustrerai par des exemples de sociologie de la connaissance et de la morale. Je ferai ainsi appel à des disciplines qui constituent l’une et l’autre de véritables mines de croyances fondées sur des raisons transsubjectives. Le côté expérimental de la première et naturel de la seconde permettent d’en tirer des enseignements complémentaires.
 
1 | CROYANCES DE TYPE II EMPRUNTÉES À LA PSYCHOLOGIE COGNITIVE
 
Les travaux de la psychologie cognitive intéressent le sociologue pour plusieurs raisons : par leur côté artificiel, ils évitent toute implication affective du sujet et rendent invraisemblables les explications par les intérêts, les passions ou la mauvaise foi. Leur organisation solipsiste exclut en même temps les hypothèses de type « imitation » ou « contagion ». Les explications par les effets de socialisation n’ont pas non plus une grande place ici, puisqu’on demande au sujet de résoudre des problèmes, non d’émettre des opinions. Enfin, ces expériences sont en général conçues de façon telle qu’on peut comparer les croyances du sujet au vrai et déterminer avec certitude si elles s’en écartent ou non. Mais elles sont essentielles pour le sociologue, dans la mesure où elles font apparaître des « croyances collectives » particulièrement intéressantes parce qu’énigmatiques : tout le monde ou presque pense que X, or X est faux. Comment l’expliquer ? Comme il est impossible d’évoquer ici des causes affectives, on est facilement tenté d’émettre une conjecture de type « Lévy-Bruhl »4 : la pensée ordinaire est soumise à des règles d’inférence illégitimes. On évoque alors souvent les « cadres » ou les « biais » qui affecteraient le fonctionnement de la pensée. Mais ce type d’explication est exposé aux difficultés que j’évoquais plus haut : d’où viennent lesdits « cadres » ? Pourquoi s’imposent-ils plutôt que d’autres ? Pourquoi se maintiennent-ils en dépit de leur caractère inadéquat ? Le mot « cadre » n’efface pas comme par magie les difficultés des conjectures de type « Lévy-Bruhl ».
 
 
En fait, on peut le plus souvent analyser les résultats souvent inattendus de la psychologie cognitive à l’aide du modèle cognitiviste. L’examen de ces exemples conduit ainsi à une proposition générale importante qu’on peut énoncer : que l’inférence naturelle découvre de bonnes ou de mauvaises réponses, elles peuvent en général être interprétées comme fondées sur des arguments que le sujet a des raisons d’appréhender comme valides. Bien entendu, ces arguments sont en général perçus de façon semi-consciente par le sujet lui-même.
 
a) Un exemple de consensus sur une idée fausse
 
Un premier exemple permet de saisir l’importance de ce modèle et aussi, d’illustrer la notion de « raison transsubjective » de façon parlante. Cette expérience psychologique a des conséquences sociologiques évidentes sur l’acceptation des politiques de santé par le public.
 
On pose à des médecins la question suivante : une maladie a un taux de pénétration de 1/1 000. Il existe un test permettant de détecter sa présence. Ce test a un taux de « faux positifs », i.e. d’erreurs positives (a false positive rate) de 5 % : il y a 5 % de « faux positifs ». Un individu est soumis au test. Le résultat est positif. Quelle est la probabilité pour qu’il soit effectivement atteint ?5 La distribution des réponses données par les médecins est intéressante pour deux raisons. En premier lieu, elle est très structurée. D’autre part, la réponse la plus fréquemment donnée est très éloignée de la bonne réponse. En un mot, on observe un consensus ou, pour parler comme les durkheimiens, une croyance collective franchement fausse. Nous sommes donc bien dans la situation de premier type que j’évoquais plus haut, où un énoncé faux paraît exercer une attraction irrésistible sur une majorité de personnes.
 
La plupart des médecins répondent en effet que, dans les conditions décrites, le sujet « positif » a 95 % de chances d’être réellement atteint par la maladie. Si on fait la moyenne des réponses des médecins, le sujet « positif » se voit attribuer 56 % de chances d’être malade. Quant à la réponse correcte, elle est donnée par 18 % des médecins.
 
 
Cette réponse correcte est la suivante : en l’absence de toute autre information, le sujet a, dans les conditions décrites, un peu moins de 2 chances sur cent d’être effectivement atteint s’il est positif au test.
 
L’énigme sociologique que représente ce quasi-consensus sur une réponse spectaculairement fausse ne peut être expliquée par aucun des schémas explicatifs que j’évoquais en commençant. Ni l’intérêt, ni la socialisation, ni le « strain », ni la contrainte sociale, ni aucune des hypothèses irrationnelles classiques ne sont évidemment de saison ici.
 
Il est intéressant de noter cependant que certains des psychologues cognitifs qui ont observé ce résultat en donnent une interprétation relevant du registre de l’explication la « mentalité primitive » : l’inférence bayesienne, avancent-ils, échapperait à la pensée naturelle. Nous disposons de ressources intuitives en matière de calcul des probabilités, exactement comme en matière d’arithmétique par exemple. Mais alors que notre intuition apparaît comme juste s’agissant de problèmes élémentaires d’arithmétique, elle est systématiquement biaisée s’agissant des problèmes élémentaires de statistique ou de calcul des probabilités. Pourquoi ? Parce que notre intuition est ici tributaire de « cadres » et soumise à certains « biais ». Mais pourquoi des « biais » dans un cas et pas dans l’autre ? Pourquoi se maintiennent-ils ? Sensibles à ces difficultés, certains prennent soin de formuler des hypothèses sur l’origine des cadres. Comme Lévy-Bruhl, ils évoquent une hypothèse de caractère phylogénétique : notre intuition statistique aurait été forgée par nos ancêtres du paléolithique ; le chasseur qui apprécie ses chances de revenir avec du gibier développerait certaines notions statistiques, mais n’aurait pas l’occasion de découvrir l’inférence bayesienne.
 
En dehors de son côté à la fois téméraire et ad hoc, cette interprétation contredit le fait que bien des réponses fausses paraissent dériver de calculs mettant en jeu la notion de probabilité conditionnelle. Elle est également peu compatible avec le fait que les erreurs diminuent lorsqu’on modifie la formulation de la question de façon à attirer l’attention des répondants sur l’ambiguïté de l’expression « false positive rate »6.
 
Il n’existe à mon sens qu’une seule manière satisfaisante d’expliquer cette structuration macroscopique : la surestimation des risques 
auxquels est exposé un sujet positif au test tend à être endossée collectivement par les répondants, parce qu’elle est fondée sur des raisons qui sont perçues comme valides. Ce sont en d’autres termes des raisons transsubjectives qui expliquent ici la structuration de l’« opinion publique » et engendrent la croyance collective.
 
Ici, les sujets « raisonnent » (je mets ce mot entre guillemets pour indiquer que le raisonnement n’est pas toujours développé de manière consciente, et que de surcroît il est faux) de la façon suivante : il y a 5 % d’erreurs, donc une surestimation de 5 % du nombre des sujets positifs au test (T) par rapport au nombre des malades réels (M). On peut mettre leur « raisonnement » sous une forme « démonstrative » :
 
T (nombre de personnes positives au test pour 100 000 personnes) = M (nombre de malades) + 5 % M = 100 + 5 % (100) = 105.

 
D’où l’on tire :
 
Pr (M/T) = 100/105 = 0,95.

 
Ces réponses mauvaises sont choisies parce qu’on a des raisons de penser qu’elles sont bonnes. La notion de « faux positifs » évoque celle de « faux malades », de personnes positives au test, mais qui ne sont pas malades. On passe de cette définition à l’idée que les 5 % de faux malades doivent être rapportés aux vrais. « Il y a 5 % de faux malades » peut donc être traduit, si l’on suit cette argumentation : « sur 100 malades, 5 sont de faux malades ». On comprend ainsi, par l’analyse des raisons, en termes weberiens, pourquoi le mode des réponses est de 95 %. Les hypothèses phylogénétiques entre autres défauts ne permettent pas de rendre compte de ce résultat fin.
 
En fait le bon raisonnement est :
 
T = M + 5 % (non M) = 100 + 5 % (99 900) = 5 095.

 
D’où,
 
Pr (M/T) = 100/5 095 = 0,02.

 
Mon hypothèse est donc que les sujets donnent une réponse erronée, parce que la notion de « false positive rate », de « taux de faux positifs » est ambiguë. La notion de « faux positifs » elle-même est parfaitement claire (« des personnes qui paraissent malades au vu du test, mais qui ne le sont pas »). Les enquêteurs ont d’ailleurs pris soin de vérifier que les enquêtés la comprenaient bien. Cela n’est pas surprenant, s’agissant de médecins. Mais c’est le concept de « taux » qui est ici ambigu : faut-il 
rapporter les « faux positifs » aux « vrais positifs » ou aux « vrais négatifs » ? La plupart des médecins ne se sont sans doute pas posé la question. Mais, s’ils se la sont posée, elle les a sans doute engagés sur la voie de la mauvaise réponse. Car, mise sous cette forme, la notion de « faux positifs » appelle plus facilement une comparaison avec les « vrais positifs » : n’est-il pas plus naturel de rapporter les faux positifs aux vrais, plutôt que d’introduire le chiasme « faux positifs »/« vrais négatifs » ? Il est plus facile de rapporter les faux positifs aux vrais positifs, que de les rapporter aux vrais négatifs. À cela, il faut ajouter que la notion de test est un « success word » au sens de Ryle : par définition, sous peine de ne pas mériter son nom, un test ne saurait être que valide. De même, un théorème doit être juste sous peine de ne pas être un théorème du tout. Le faible taux d’erreurs annoncé (5 %) est donc interprété normalement par les répondants comme un indicateur de la validité du test. Les médecins ont donc de bonnes raisons de se tromper, en l’occurrence d’esquisser une argumentation mathématique reposant sur des prémisses fausses, mais qu’inspire l’ambiguïté sémantique. Bref, la situation secrète des raisons fortes pour adopter la mauvaise réponse. Ces raisons sont suffisamment puissantes pour que, comme le rappelle l’article sur lequel je m’appuie, on observe des cas de suicide parmi les sujets à qui on annonce qu’ils sont séropositifs.
 
Cette interprétation n’introduit que des hypothèses légères. Elle n’évoque aucun processus occulte. De surcroît, elle rend compte, non seulement du fait qu’une majorité donne une réponse fausse, mais du fait beaucoup plus spécifique que la réponse « 95 % » soit la plus fréquemment choisie, bien qu’elle soit aux antipodes de la bonne réponse. A la différence de cette théorie « cognitiviste », les théories de caractère « naturaliste » en concurrence introduisent des conjectures lourdes et échouent à rendre compte des caractéristiques de la distribution des réponses.
 
D’après les critères en vigueur pour juger d’une théorie scientifique, la théorie cognitiviste est donc de validité supérieure aux théories « naturalistes ». Mais ce que je voudrais surtout noter, c’est qu’on a ici une belle illustration de ce que j’appelle des raisons transsubjectives. Les sujets tentent de se débattre dans une question complexe en émettant des conjectures raisonnables. C’est parce que ces conjectures sont raisonnables qu’une grande majorité les adopte. Ici, la croyance s’installe bien sur la base de raisons perçues comme suffisantes.
 
Tous les exemples de psychologie cognitive pourraient être traités de la même façon.
 

 
b) Autres exemples de psychologie cognitive
 
J’ai présenté dans l’Art de se persuader de nombreux exemples montrant que, lorsqu’un consensus s’établit sur une idée fausse, on peut généralement émettre la conjecture qu’il en est ainsi parce que cette idée fait sens pour chacun, je veux dire que chacun a des raisons d’y croire, et que, de surcroît, il peut facilement avoir l’impression que ces raisons sont dignes d’être partagées.
 
Je me permettrai de reprendre ici l’un de ces exemples. D’une part, parce qu’on peut en présenter une autre analyse que celle que j’ai proposée dans l’Art de se persuader ; d’autre part, parce qu’il fournit une excellente évocation de la notion de « raisons transsubjectives » ; en troisième lieu, parce qu’il illustre à nouveau la facilité avec laquelle on explique les croyances fausses de manière irrationaliste, en dépit du caractère peu satisfaisant de ce type d’explication ; enfin, parce que les raisons qui conduisent à une majorité de réponses fausses sont d’une autre nature que dans le cas précédent.
 
Dans une belle étude, Shweder7 présente plusieurs expériences où des sujets à qui on propose d’examiner des données statistiques en tirent à une écrasante majorité des conclusions que les règles de l’inférence statistique n’autorisent en aucune façon. Il en conclut que la pensée ordinaire est « magique », au sens de Lévy-Bruhl. Elle fonctionnerait à partir de règles d’inférence qui n’ont pas droit de cité dans la pensée scientifique.
 
Autant les résultats de l’étude sont passionnants, autant cette interprétation est discutable8. Dans l’une des expériences, on propose à des infirmières un lot de 100 fiches supposées représenter chacune un malade. On y a reporté des informations fictives : le patient présente/ 
ne présente pas le symptôme S ; il est/n’est pas affecté de la maladie M. L’on demande alors aux infirmières si le symptôme S doit être interprété comme un symptôme de la maladie M. L’information présentée sous forme de cartes peut être traduite sous la forme d’un tableau synthétique (dont les infirmières ne disposent pas).
 
 
Tableau 1. — Une corrélation négative perçue comme positive

 
[image: Illustration]

 
Les infirmières n’utilisent, semble-t-il, qu’une seule information pour déterminer leur réponse : la proportion des cas où le patient à la fois est atteint par la maladie et présente le symptôme. Ces cas sont « relativement fréquents », puisqu’ils sont au nombre de 37 sur un total de 100. Mais cette seule information ne permet pas de conclure à une relation de causalité M ⇒ S. En effet, on ne peut déterminer si M ⇒ S que par une comparaison entre la proportion des malades parmi les sujets présentant le symptôme et la proportion des malades parmi les sujets ne le présentant pas. Or cette comparaison inclut quatre informations. En fait, le tableau 1 fait apparaître que la probabilité pour qu’un patient soit atteint est un peu plus faible lorsqu’il présente le symptôme que quand il ne le présente pas (37/70 = 0,53 ; 17/30 = 0,57).
 
D’où vient donc que les réponses aillent très majoritairement dans le mauvais sens ? D’où vient qu’une corrélation en réalité faiblement négative soit avec un bel entrain perçue comme positive ? D’où vient que se forme une croyance collective fausse ? Pour les raisons que j’ai indiquées, je ne m’arrêterai pas à l’hypothèse lévy-bruhlienne de Shweder, selon laquelle la pensée ordinaire serait « magique » ou prélogique. Il ne suffit pas d’étiqueter un phénomène pour l’expliquer.
 
Il est plus satisfaisant d’interpréter la conviction des infirmières comme résultant d’un effort pour maîtriser la complexité du problème, d’analyser leurs réponses comme faisant sens pour elles, comme dérivant de raisons. A la différence du cas précédent, ces raisons ne peuvent prétendre à la validité, mais elles tendent à s’imposer à chacune des infirmières. En ce sens, elles sont transsubjectives, et c’est ce caractère transsubjectif qui explique le caractère collectif de la croyance.
 
 
Voici quelle pourrait être l’analyse. Premier point : s’il est vrai qu’un tableau de contingence binaire exige la connaissance de quatre informations indépendantes, en pratique on peut dans bien des cas conclure valablement d’une information unique à une relation de causalité, par exemple lorsque les distributions marginales sont très asymétriques. De par la nature des choses, cette situation est caractéristique notamment des phénomènes pathologiques : elle résulte du simple fait que le normal est plus fréquent que l’anormal.
 
Les infirmières ont pu, de façon métaconsciente, juger que la fréquence de la maladie — comme de toutes les maladies particulières auxquelles elles sont directement confrontées — est « faible », et que celle de tout « symptôme » particulier est également faible. Maladies et symptômes, étant des phénomènes anormaux, sont en effet par définition des événements rares. Sans doute ne le sont-ils pas ici et les infirmières ne prennent-elles pas soin de vérifier la valeur de ces effectifs marginaux, tels qu’ils résultent réellement des informations qui leur sont présentées. Mais, si le tableau avait été plus réaliste, je veux dire plus conforme au réel en ce qui concerne ses effectifs marginaux, l’information selon laquelle les deux caractères — maladie et symptôme — se trouvent conjugués 37 fois sur 100 représenterait effectivement un sérieux indice de causalité.
 
 
Tableau 2. — Indépendance statistique selon marginaux vraisemblables
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Ainsi, supposons qu’une maladie affecte 20 % des malades d’un hôpital et qu’un symptôme apparaisse également chez 20 % des malades : il y aurait présomption de causalité (M ⇒ S) à partir du moment où les deux caractères apparaîtraient conjugués chez plus de 4 % des malades. Bref, lorsque maladie et symptôme coïncident dans 37 % des cas, cette seule donnée constitue, dans des conditions normales (je veux dire : lorsque les données marginales sont « réalistes ») une forte présomption de causalité. Il faut ajouter à cela que l’expérimentateur présente les données statistiques aux infirmières, non pas 
sous la forme d’un tableau, mais de fiches9. D’autre part, le libellé même de la question incite à voir une relation de causalité entre S et M, exactement comme, dans le cas précédent, la notion même de test impliquait sa validité.
 
Ecartons tout de suite une objection aussi peu pertinente que fréquente. Les infirmières ne se tiennent évidemment pas le discours que je viens de développer : leurs raisons ne leur apparaissent pas avec la même clarté. Mais si l’on ne suppose pas l’existence, sur le mode métaconscient, de telles raisons, on ne comprend pas le caractère collectif de la réponse. La seule explication alternative serait en effet de type « Lévy-Bruhl », la difficulté étant qu’elle ne constitue pas une explication à proprement parler. La psychologie la mieux acceptée a d’ailleurs un nom pour qualifier ces systèmes de raisons qui apparaissent sur le mode métaconscient : l’intuition. C’est en toute connaissance de cause qu’un Weber ou un Simmel nous avertissent de façon lancinante que les raisons qui inspirent à l’acteur ses attitudes, ses croyances ou ses actions doivent être reconstruites, car, à l’acteur lui-même, elles apparaissent sur le mode intuitif.
 
En tout cas, il est facile, comme on voit, de donner une interprétation plausible en termes de raisons de la croyance collective des infirmières. Bien souvent, une observation unique peut très légitimement créer une présomption forte de causalité. Rien n’autorise à tirer d’un cas comme celui-là l’idée que l’inférence statistique « ordinaire » obéirait à des « lois » venues d’on ne sait où, et qui seraient d’une autre nature que celles auxquelles obéissent les procédures d’inférence légitimes codifiées dans les manuels de statistique. De deux choses, l’une devrait de surcroît être vraie : ou bien ces « lois » existent effectivement et sont, en d’autres termes, effectivement appliquées par les sujets, et l’on devrait pouvoir les énoncer. Ou bien elles ne peuvent être énoncées. Dans ce cas, c’est que leur réalité même est incertaine. On ne voit pas alors comment le sujet pourrait appliquer avec sûreté une grammaire dont les règles sont aussi insaisissables, ni comment l’application de règles conjecturales, vagues et indéterminées pourrait être génératrice de « consensus ».
 
 
Dans les deux cas, et dans tous les exemples que nous propose la psychologie cognitive, les sujets apparaissent comme faisant des conjectures raisonnables, des synthèses acceptables entre leurs informations. Dans le premier exemple, les médecins adoptent, de façon métaconsciente, l’interprétation de la notion de « taux » (dans l’expression « taux de faux positifs ») qui leur paraît compatible avec le caractère de « success word » de la notion de « test » médical. Dans le second cas, les infirmières utilisent des procédures qu’on utilise souvent avec succès, autant dans la vie scientifique que dans la vie courante.
 
Bien sûr, les synthèses auxquelles parvient le sujet peuvent, comme le montrent ces exemples, être fragiles ou fausses. Dans les deux cas, elles sont transsubjectives : loin de provenir d’idiosyncrasies personnelles, elles tendent à s’imposer, parce que les raisons sur lesquelles elles s’appuient ont une force intrinsèque. C’est cette force qui permet de comprendre les caractéristiques de la distribution statistique des réponses. Si l’on n’admet pas que ces réponses sont dictées par des raisons puissantes, on ne comprend pas pourquoi la distribution est très « structurée », i.e. pourquoi une proportion importante des sujets donne la même réponse. Sans doute ces réponses apparaissent-elles dans les deux cas comme fausses. Mais cette fausseté n’implique pas l’absence de raisons transsubjectives.
 
On peut parler de « rationalité cognitive » pour désigner le type de rationalité que je cherche à décrire par ces exemples.
 
Ceux-ci sont très importants pour l’analyse sociologique des croyances collectives. Ils suggèrent que, pour rendre compte d’une croyance collective, il est bien souvent inopportun de faire appel à des hypothèses supposant un effet mécanique de forces sociales mal définies sur l’esprit de l’individu. Il suffit de comprendre les raisons que chaque sujet ou chaque individu idéal-typique a d’endosser telle croyance.
 
C’est de ce principe que partent les études de sociologie de la connaissance les plus convaincantes.


 
2 | CROYANCES DE TYPE III EMPRUNTÉES À LA SOCIOLOGIE DE LA CONNAISSANCE
 
Les exemples de psychologie cognitive que je viens de présenter ont tous un trait commun, à savoir qu’on peut confronter les croyances des 
sujets à la réponse juste. Par contraste, les croyances dont traite la sociologie de la connaissance se caractérisent généralement par le fait qu’elles ne peuvent pas être comparées à une vérité objective. C’est pourquoi il est intéressant de se demander si elles relèvent du modèle cognitiviste.
 
Je prendrai d’abord des exemples classiques, car, sans vouloir jouer du paradoxe, les classiques me paraissent parfois sur ce sujet de l’explication des croyances plus exigeants et plus justes que les modernes. Sous l’influence notamment de la psychanalyse et du marxisme vulgaire, ces derniers se contentent facilement de métaphores naturalistes : telle idée se serait implantée dans l’esprit du public sous l’influence de mécanismes sociaux anonymes. En tout cas, il est intéressant de noter que les sociologues classiques appliquent le plus souvent le « modèle cognitiviste » à l’analyse des croyances. Il m’a paru piquant de le montrer à partir d’exemples empruntés à Tocqueville et à Marx. Lorsqu’ils expliquent pourquoi les sujets sociaux croient à telle proposition, sans prêter la moindre attention aux modèles irrationalistes, ces deux auteurs recherchent spontanément les raisons qu’ils ont d’y croire.
 
Je confesse que, en prenant deux auteurs classiques aussi opposés l’un à l’autre sur toutes sortes de sujets que Tocqueville et Marx, j’ai une arrière-pensée : suggérer que cet accord ponctuel entre deux auteurs que tout le reste sépare témoigne de la puissance — et du caractère naturel — de la méthodologie du deutend verstehen.
 
a) Marx
 
Le cas de Marx est intéressant parce que, dans ses analyses de sociologie de la connaissance, il fait souvent le contraire de ce qu’il recommande dans ses textes doctrinaux.
 
Dans le Capital, il se demande pourquoi les prolétaires acceptent l’exploitation10. (Je précise immédiatement que ce qui suit ne requiert en aucune façon du lecteur qu’il accepte la théorie de l’exploitation, ni aucun autre point du dogme marxiste). A cette question, le néo-marxisme vulgaire propose une réponse verbeuse et irrationnelle du type de celles que j’évoquais en commençant : parce qu’ils sont 
« aliénés ». Marx lui-même non seulement ne s’en contente pas, mais il ne l’évoque même pas. Son analyse suggère que, loin de s’appuyer sur le pouvoir occulte qu’aurait la classe dominante d’imposer ses vues aux prolétaires, ils acceptent l’exploitation parce qu’ils ont de bonnes raisons de le faire. Cette analyse a d’ailleurs un intérêt qui déborde très largement le cadre de la théorie marxiste. Elle propose une interprétation cognitiviste de la « théorie des groupes de référence ».
 
On peut retranscrire la démarche que Marx impute à un prolétaire idéal-typique sous la forme de l’argumentaire suivant : 


 
	1/Mon salaire est-il juste ?
 
	2/Mon salaire est juste s’il correspond bien à la valeur de mon travail.
 
	3/Il est impossible pour moi de déterminer cette valeur directement.
 
	4/Un système de rémunération juste est celui qui rétribue de façon identique ceux dont la production est identique.
 
	5/Un moyen de savoir si mon travail est payé à sa juste valeur dans mon entreprise consiste donc à comparer mon salaire aux revenus de ceux qui font à peu près la même chose que moi.
 
	6/Je travaille dans une boulangerie industrielle. Pour savoir si mon salaire est juste, je peux le comparer à celui du boulanger du coin de la rue. Je le connais assez pour avoir une idée relativement précise de son mode de vie.
 
	7/J’ai à peu près le même train de vie que lui.
 
	8/Donc mon salaire est juste. Il correspond à la rémunération naturelle de mon activité.


 
L’analyse consiste d’abord à suggérer que le prolétaire part d’une théorie précise de la justice : à contribution égale, rétribution égale. Pourquoi cette théorie de la justice lui apparaît-elle comme une évidence ? Parce que le salarié participe au système de production pour toucher un salaire ; quant audit salaire, il est censé rémunérer la contribution du salarié à la production : il faut donc que ce salaire soit indexé sur l’importance de la participation de l’ouvrier au système de production. Cette équivalence lui fournit un moyen indirect pour déterminer la valeur de son travail, qu’il ne peut calculer directement. Mais une comparaison effectuée à l’intérieur de l’entreprise est insuffisante. Il est possible en effet que tous les ouvriers de l’entreprise soient exploités. Dans ce cas, il y aurait égalité entre rétributions et contributions à l’intérieur de l’entreprise et cependant injustice : la contribution de l’ouvrier ne serait pas payée à sa valeur. Il faut donc trouver un point de référence pertinent à l’extérieur de l’entreprise. Cela suggère à 
l’ouvrier de se comparer à un travailleur qui fasse à peu près la même chose que lui, dont par conséquent il puisse tenir la contribution comme égale à la sienne et dont, d’autre part, il connaisse la rétribution. Il se comparera donc avec l’artisan qui fait le même produit que lui ou dont le travail lui paraît avoir la même valeur. Bien sûr, cette comparaison néglige le fait que les coûts de production par unité sont plus faibles dans la boulangerie industrielle ; mais pour le savoir, il faut avoir fait un peu d’économie : pas plus que le principe de la conservation de l’énergie, l’effet de la division du travail sur les coûts de production n’est une vérité intuitive. En conséquence, l’ouvrier-boulanger a tendance à sous-estimer la valeur réelle de son travail. Et c’est cette sous-estimation qui le conduit à ne pas voir qu’il est « exploité », que son travail est payé au-dessous de sa valeur. (Derechef, il n’est pas indispensable pour apprécier la subtilité méthodologique de Marx ici d’endosser la théorie de la valeur-travail, ni la théorie marxiste de l’exploitation).
 
L’analyse de Marx suggère bien que, si le prolétaire accepte l’exploitation, c’est qu’il a de bonnes raisons de le faire. Il adopte une théorie de la justice parfaitement acceptable. Elle lui suggère des « tests empiriques » lui permettant de savoir si son travail est payé à sa valeur. Ces tests sont biaisés. Mais il n’y a aucune raison pour que l’ouvrier perçoive cette distorsion, laquelle n’est clairement perceptible qu’à la lumière de théories économiques dont il n’y a pas lieu de penser qu’il puisse les subodorer à l’aide des seules ressources de l’intuition.
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